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Jour 1, Année 1
Les contrats

L’Analyse Transactionnelle est une méthode contractuelle qui s’applique à tous les champs.
1. Pourquoi un contrat :

· Clarifier la relation entre les parties prenantes
· Créer un climat de saine collaboration
· Chacun se sente impliqué
· Chacun sache où il va et par quel chemin
· Diminuer la passivité
· Définir des objectifs concrets et les moyens pour y arriver
· Préciser les responsabilités et les compétences réciproques
· Grandir dans l’autonomie
· Clarifier et harmoniser les tâches et les relations
· Permettre à chaque personne de développer : conscience claire, spontanéité, intimité.
· Définir et préciser les responsabilités de chacun
· Planifier le travail
· Participer activement à son évolution
· Se protéger des sabotages et des obstacles
· Poser clairement la situation

2. Définitions du contrat :

Éric Berne :
Le contrat est un engagement bilatéral explicite en vue d’une action bien définie.




John James :
Le contrat est un engagement Adulte envers soi-même ou quelqu’un d’autre pour mener à bien un changement. 
Partenariat Adulte - Adulte

Holloway :
Le contrat est un énoncé positif d’un changement projeté à accomplir par une décision ultérieure, contenant un moyen ou une mesure pour reconnaître aisément le changement accompli.
Que voulons-nous réaliser ensemble ?
Quels sont les moyens à mettre en œuvre pour réaliser nos objectifs ?
Quelles sont les responsabilités de chacun ?
Quels sont les résultats attendus ?
3. Conditions du contrat :

Éric Berne
· Relation d’égal à égal
· Objectifs : faciliter le processus et partager les responsabilités
· Permet de prendre conscience de ses besoins et de ses capacités à être actif dans la recherche de solution.

Claude Steiner
1. Consentement mutuel des deux parties
Négociation mutuelle des deux parties
2. Juste rétribution
La nature de la rétribution doit être explicite et acceptée par les deux parties.
3. Compétence
La capacité pour chaque acteur de mener à bien ce qui a été décidé
4. Objectif légal
En conformité avec la loi
Le respect d’une déontologie



4. Les 3 P. de Patricia Crossman

		Protection					Permission




					
					Puissance


 La règle des 3P comprend la « permission », la « protection, », et la « puissance, ».

La permission 

Elle indique que nous avons la liberté et le choix d’agir comme nous le souhaitons dans nos relations avec les autres. 
Elle correspond au Parent nourricier qui est celui qui autorise l’expérience et accepte l’erreur.

Se réfère à l'ensemble des Drivers et des comportements relatifs à la possibilité d'entreprendre, de satisfaire ses besoins, de saisir des opportunités afin de réaliser ses objectifs. La permission ne doit être donnée que si elle est résolutoire et qu'une Protection efficace peut être garantie

La protection

Elle correspond au Parent normatif. C’est celui qui va définir les règles et les limites dans le but d’assurer la sécurité. Elle se réfère à l'ensemble des comportements relatifs à la sécurité, à la légitimité, à la prudence en lien avec l’action à entreprendre pour l'efficacité du processus. 
La puissance 

La puissance

La puissance vient après que la protection ait été assurée et la permission donnée.  C’est la capacité de se sentir OK, d’agir avec autonomie et d’assumer ses choix et ses responsabilités. C’est avoir à sa disposition la totalité de son énergie (potentiel).
La puissance consiste à connecter la personne à son plein potentiel dans le but de la conduire à la réussite. 
L’individu peut alors progresser et évoluer dans sa vie privée ou professionnelle. 

Exemple (extraits de Coacher avec l'Analyse transactionnelle -  Ed Eyrolles) :
· Clarence en est à son troisième entretien de coaching, et Lucie, son coach a l’impression qu’elle ne lui fait pas réellement part de ses difficultés. Elle prend donc le temps, après un échange sur les nouveautés apparues dans le mois, de lui poser la question de ses inquiétudes éventuelles par rapport au coaching. Clarence raconte alors qu’elle a peur que les faiblesses dont elle pourrait faire preuve au cours du coaching soient remontées à la DRH, sachant sa situation assez fragile. Lucie donne à Clarence la protection nécessaire, en lui rappelant son engagement de confidentialité, en lui ré-expliquant la manière dont les restitutions seront réalisées. Elle lui rappelle ensuite combien chacune des personnes a des faiblesses et que celles-ci ne sont que les facettes de futurs points de compétence (permission à exprimer ses faiblesses), le reste de la séance permet d’avancer sur la problématique de management pour laquelle Clarence est venue (Clarence développe alors sa puissance).

5. Les types de contrat :

Le contrat administratif :
Détermine le cadre. Il porte sur les tarifs, les horaires, la durée et la fréquence des séances, le lieu où le travail s’effectue.

Le contrat de thérapie :
Précise l’objectif, les moyens pour y parvenir
Les résultats concrets qui montreront que le contrat a été atteint
Il résulte d’un début de compréhension du problème.

Le contrat psychologique :
Cela peut également être appelé le contrat secret ou caché. 
Il s'agit de la dynamique relationnelle sous-jacente entre le professionnel et le client. 
Il est souvent tacite et en dehors de la conscience de toutes les parties concernées.  (Jeux psychologiques)
Pourtant, s'il n'est pas clarifié, alors les objectifs ne seront pas atteints, et il est probable que la situation malsaine se développera.
Un contrat psychologique sain sera basé sur la confiance et le respect mutuel. Il sera amélioré par le consentement mutuel, où le professionnel et le client ont librement choisi de participer. Le professionnel respectera la capacité des personnes, 


reconnaîtra la validité de leur expérience et leur fera confiance pour prendre leurs propres décisions.
Un contrat malsain contiendra des contrats non résolus, ce qui sabotera le processus d'accompagnement.

6. Les niveaux de contrat

Ils ne visent pas les mêmes objectifs, ne demandent pas le même travail, et ne se passent pas au même niveau.

Le contrat d’exploration :
Il a pour but la prise de conscience d’un problème ou du sens du problème.
C’est souvent la première étape du changement.

Le contrat de contrôle social :
Il vise le changement d’un comportement dangereux
Ex. : violence, conduite agressive, tentative de suicide ,….

Le contrat d’autonomie :
Il vise un changement de scénario. C’est le contrat qui permet d’aider la personne à prendre conscience des décisions scénariques.

Le contrat de séance :
Chaque séance peut faire l’objet d’un contrat. Il porte sur les attentes du client quant à sa séance et ce qu’il attend du thérapeute.

Il arrive de faire un contrat ponctuel, portant sur une action, une expérimentation que le client pourrait faire entre deux séances. Le but est de l’aider à expérimenter une nouvelle façon de vivre. S’il réussit, il évolue ; s’il échoue, cela permet d’analyser ce qui le bloque.
7. Le contrat triangulaire. Fanita English

C’est un contrat tripartite. Elle concerne plusieurs personnes.


Exemple : formation, thérapie quand celui qui paie n’est pas celui qui participe. Une mère qui contacte un thérapeute pour son enfant par exemple.

					Grande puissance







		Analyste Transactionnel			Client

Grande puissance : Celui qui rémunère l’intervenant et/ou qui a initié l’intervention.

8. La distance psychologique. Nelly Micholt

La distance psychologique permet de prédire les problèmes qui pourraient survenir. 
La distance psychologique est la distance perçue en termes de relation existant entre les parties.  Dans une alliance saine, la distance psychologique entre les différentes parties est la même. 

Dans les contrats malsains, il peut y avoir d'autres alliances :
Manipulation : alliance entre grande puissance et client contre le thérapeute.
Subversion : alliance entre thérapeute et client contre la grande puissance.
Collusion : alliance entre thérapeute et grande puissance contre le client.

9. Contrat dans la vie :

Le contrat peut s’appliquer dans la vie quotidienne. Permet de se mettre d’accord de manière explicite sur :
· Que faisons-nous ensemble ?
· 
· Quels sont nos objectifs communs ?
· Comment y parviendrons-nous ?

Ceci est valable dans le cadre des relations par exemple lors d’une rencontre on se met d’accord sur ce que sera la relation mais aussi de manière ponctuelle dans les relations.

Par exemple : Es-tu d’accord que je te dise ce qui me dit mon intuition quand tu m’expliques ceci ?
Es-tu d’accord que je te partage ce qui se passe pour moi quand tu me parles sur ce ton ?

10. Les 3 C de Véronique Sichem

					Cadre :
					Structure, codes, règles, loi







			
Contact					Contrat
Lien, alliance, relations pour			Objet des rencontres, 
une adoption mutuelle				éléments négociables, 					
Le contact sert à développer la cohésion.
Comment favorise-t-on le contact, le lien, l’alliance ?

Le contact :
· donne une place à chacun,

· favorise le vivre ensemble,
· crée la confiance, 
· installe et développe la communication et l’expression des avis, des demandes, des émotions et des besoins
· développe les processus de collaboration et de participation.

La boucle du contact de Serge Gringer (Gestalt) 
But : favorise l’attention sur les différents temps du contact
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Le cadre sert à développer la cohérence.
Le cadre est le contexte d’une action quelconque, l’ensemble des limites et des interdits dont disposent les acteurs pour mener à bien leur action.
Un ensemble d’éléments significatifs qui définissent le contexte, l’espace et le temps dans lequel se déroule l’action. Le cadre définit des règles qui priment sur celles que se mettraient naturellement les acteurs de la situation.

Le cadre est fédéré à la loi et le rappeler à toute son importance.
Grâce au cadre chacun connaît ce qu’il doit faire et comment, ce qu’il ne peut pas faire, ainsi que les conséquences de ses actes.
Crée un climat de confiance et de sécurité, offre les balises pour pouvoir remplir la mission.
Quelle est la structure, quels sont les codes ? Quelles sont les règles ?


Le contrat sert à développer l’efficacité et la réalisation de la mission.
Quel est l’objet de nos rencontres ? A quoi nous engageons nous mutuellement ? Quel est notre objectif commun ? Qu’est ce qui est négociable entre nous ?

11. Le 4/4 de Raymond Hostie :

	A
La situation
Les faits
Quel est le problème
Les enjeux
Où en sommes-nous
Qu’est-ce qui se passe
	B
Le projet
L’objectif
A quoi veut-on arriver
Qu’est-ce qu’on veut atteindre

	C
Les moyens
Les ressources
Les démarches
Les stratégies
Quoi mettre en place
Comment faire pour réussir
	D
Les obstacles
Les difficultés
Les contraintes
Les sabotages
Les ennuis
Qu’est-ce qui va nous empêcher de réussir ?



Déterminer des objectifs :
« Un problème bien posé est à moitié résolu. »

Poser des questions de précisions :
Que voulez-vous atteindre ?
Amener à ce que le client formule sa réponse en terme positif : Je ne veux plus être timide devient je veux avoir confiance en moi.

En quoi est-ce important pour vous ?
Donne accès à la motivation.

En ayant confiance en moi, je pourrais plus facilement rencontrer du monde, me faire des amis et la cerise sur le gâteau, je pourrais rencontrer la personne qui partagera ma vie.


Comment saurez-vous que vous avez atteint votre objectif ? (Où ? Quand ? Comment ? Avec qui ?)

Permet de donner des éléments qui montrent à la personne qu’elle atteint son objectif. Interne et externe.
Jeux de la baguette magique.

Qu’est-ce qui vous empêche d’atteindre votre objectif ?
Donne accès à ce que la personne pense être des freins

Quels sont les atouts et les ressources dont vous disposez et qui vous seront utiles ?

De quoi vous avez besoin pour y arriver ?
Permet de déterminer des sous objectifs.
Je veux une augmentation de salaire mais je n’ose pas en faire la demande.

12. Ouvrages :

« Analyse transactionnelle et formation », Julie Hay. Desclée de Brouwer
« Le grand Livre de l’Analyse transactionnelle », France Brécard, Laurie Hawkes. Eyrolle
« Manuel d’Analyse transactionnelle », Ian Steward , Vann Joines. Interédition

13. Articles :

« Permission et protection », P. Crossman, C.A.T. n°2 éd AT
« Les 3C, boussole de l'inattendu : Contact, Cadre, Contrat », V. Sichem.  A.A.T. n°134
« Le multicontrat en thérapie d'enfants », Véronique Sichem. A.A.T.60
« Le contrat triangulaire », F. English. C.A.T. n°1 éd. D’AT
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